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Opposition 120 Maître Mathias Keller (Leximmo Avocat-e-s) - M. Lionel Christen  
Opposition 121 Mme Bérénice Guignard Nava et M. Marco Nava 
Opposition 122 M. Olivier Müller 
Opposition 123 Mme Claire Lecomte et M. Alain Lecomte 
Opposition 124 Mme Rachel Cavargna et M. Stefano Cavargna 
Opposition 125 Mme Lisa Myers et M. Robert Last Myers 
Opposition 126 Mme Ariane de Bourbon Parme et M. Louis de Bourbon Parme  
Opposition 127 Mme Ursula André et M. Jean Bernard André 
Opposition 128 Mme Corinne Amiguet 
Opposition 129 Mme Fabienne-Christiane Corthésy et M. Pierre-Yves Corthésy 
Opposition 130 M. Alexis André 
Opposition 131 Mme Cinzia Maurer et M. Pascal Maurer 
Opposition 132 Mme Beatrice Genet 
Opposition 133 M. Livio Di Nenno et Mme Ferrina Di Nenno-Di Gregorio 
Opposition 134 Mme Alissa Reindel et M. Christopher Reindel 
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Compte-rendu de la séance de conciliation du 19 mars 2025  

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de M. Lionel Christen – Me Mathias Keller, Mme Alissa Reindel, M. Christopher Reindel, 
M. Olivier Müller, Mme Claire Lecomte, M. Alain Lecomte, Mme Rachel Cavargna Deblue, M. 

Stefano Cavargna, Mme Lisa Myers, M. Robert Last, M. Louis de Bourbon Parme, Mme Ariane de 
Bourbon Parme, Mme Ursula André, M. Jean-Bernard André, M. Livio Di Nenno, Mme Ferrina Di 
Nenno, Mme Corinne Amiguet, M. Pierre-Yves Corthésy, Mme Fabienne Corthésy, Mme Bérénice 

Nava, M. Marco Nava, M. Alexis André, M. Pascal Maurer, Mme Cinzia Maurer, et Mme Maja 
Beatrice Genet 

 
Classement interne : 4 
 
Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique  
M. Jean-Marc Bettems, Municipal 
M. David Balmer, responsable du Service Urbanisme 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : M. Lionel Christen, représenté par son avocat, Me Mathias Keller, Mme Alissa Reindel, M. 
Christopher Reindel (représenté par Mme Alissa Reindel), M. Olivier Müller, Mme Claire Lecomte, M. 
Alain Lecomte (représenté par Mme Claire Lecomte), M. Jean-Bernard André, Mme Ursula André 
(représentée par M. Jean-Bernard André), Mme Corinne Amiguet, M. Marco Nava, Mme Bérénice Nava 
(représentée par M. Marco Nava), M. Alexis André, M. Pascal Maurer, Mme Cinzia Maurer 
(représentée par M. Pascal Maurer), et Mme Maja Beatrice Genet.  
 
     ____________________________ 
 
Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Les opposants 

L’opposition concerne 24 dispositions du projet de Règlement du PACom (ci-après, RPACom). 

1. Art. 8 al.2 RPACom – capacité constructive 
Les opposants souhaitent que la phrase suivante soit supprimée car les notions sont définies 
dans le glossaire : « Elles se fondent sur la norme SN 504 421 (norme SIA 421), édition 2006, 
qui fait foi pour le surplus ». Il n’y a donc pas lieu de mentionner la référence générale à la 
norme SIA 421. Pour alléger le travail administratif de la Commune et le travail des projeteurs, 
il convient d’avoir un règlement du PACom clair, sans des dispositions sujettes à interprétation.  
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2. Glossaire 
a/ Surface habitable 
Il n’est pas nécessaire de déterminer ce qu’est la surface habitable dans le règlement car par la 
suite, seule la surface de plancher déterminante est utilisée pour le calcul des indices. Cela 
apporte une confusion ; il est mieux d’enlever cette notion de surface habitable.  
 
b/Surface de plancher déterminante (SPd) 
Il y a des précisions à apporter ; elles sont détaillées dans le texte de l’opposition.  
 
Le point le plus bloquant concerne la prise en compte des aménagements extérieurs (piscines 
par exemple) dans la surface de plancher déterminante, ce qui a pour effet de réduire les droits 
à bâtir existants des parcelles pourvues de tels aménagements. Les opposants demandent à ce 
qu’aucun aménagement extérieur soit intégré dans la SPd.  
 
c/Taux de surface verte 
La notion de surface verte n’est pas définie et après, on parle plutôt de taux de surface verte. 
On ne comprend ainsi pas comment les indices vont être déterminés. Comment se calcule cet 
indice de taux de surface verte. Par ailleurs, la notion de « strict nécessaire » est trop sujette à 
interprétation et donc, à l’arbitraire et elle ouvre la porte à toute une série d’oppositions. Il est 
donc préférable de supprimer cette notion trop sujette à interprétation.  
 
d/Frontage Type 1 
Le frontage Type 1 prévoit que l’espace de cour reste accessible au public. La notion 
d’accessibilité au public n’est pas claire. Par ailleurs, une telle disposition constitue une 
expropriation qui ne peut pas être imposée de manière générale et qui viole la garantie de la 
propriété.  
 

3. Art. 10 al. 3 RPACom – Modification de limites 
Les opposants estiment que cet article fige les limites parcellaires. Si on réunit deux parcelles, 
la disposition prévue semble imposer le respect d’une distance aux limites selon le parcellaire 
existant lors de l’entrée en vigueur du PACom. Cette disposition du règlement n’est pas claire 
et nuit à l’aménagement du territoire.  
 

4. Art. 17, 18, 21 et 22 RPACom – Dépendances, constructions de minime importance, distances 
aux limites et distances entre bâtiments 
a/Art. 17 – Dépendances 
b/Art. 18 – Constructions de minime importance 
c/Art. 21 al. 6 – Installations permanentes liées au sport et aux loisirs 
d/Art. 22 al. 3 – Espaces pouvant être fermés par des éléments mobiles 
 
Il y a plein de notions différentes et cela est confus. Il faudrait revoir ces dispositions afin 
qu’elles soient plus claires.  
 

5. Art. 19 al. 3 – Matériaux, teintes et revêtements 
Les teintes claires sont préconisées pour la toiture alors que les panneaux solaires sont plutôt 
foncés, donc cela pose un problème d’harmonie. De plus, même si la teinte claire est plutôt 
une incitation, sa présence dans le Règlement ouvre la porte à des oppositions lors de la mise 
à l’enquête.  

 
6. Art. 20 – Implantation  

Selon les opposants, la clause esthétique générale permet déjà d’agir si besoin et cet article 20 
n’a pas lieu d’être.  
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7. Art. 25 al. 3 – Sous-sols 
Les opposants ne comprennent pas comment minimiser les sous-sols et quelle est la volonté 
de la Municipalité derrière cette disposition. La notion de « minimiser » n’est pas déterminée 
et cela devrait être clarifié (par exemple une restriction de hauteur de sous-sol). De plus, 
pourquoi minimiser les sous-sols dans des zones qui n’ont pas de nappes phréatiques en 
dessous.  
 

8. Art. 27 – Toitures  
L’alinéa 5 relatif à la végétalisation des toits plats interdit les terrasses ainsi que la pose de 
panneaux photovoltaïques et cela n’est pas acceptable selon les opposants.  
 

9. Art. 28 – Ouvertures en toiture 
Le problème est qu’il y a des concepts peu clairs et non quantifiables, qui à nouveau, sont la 
porte ouverte à des oppositions dans les mises à l’enquête. De plus, l’alinéa 5 impose une limite 
de 1 m2 pour les velux, or, une telle surface ne correspond pas à ce qui est sur le marché et 
limite le choix de velux intéressants.  
 

10. Art. 30 – Aménagements extérieurs 
Là aussi, il s’agit de notions peu claires et des objectifs indéterminés qui complexifie les 
demandes d’autorisation pour les aménagements extérieurs. De plus, il s’agit d’une atteinte à 
la liberté des choix des propriétaires en termes de terrasses par exemple.  

 
11. Art. 31 – Mouvements de terre  

Les mouvements de terre sont limités à 1 m alors que dans la majorité des communes 
vaudoises, cette limite est établie à 2 m. L’intérêt d’avoir 2 m est de pouvoir enterrer un peu 
plus le bâtiment et limiter l’impact de la construction sur le paysage. De plus, dès qu’il y a une 
pente, la limite de 1 m est vraiment trop basse.  

 
12. Art. 32 – Frontages et éléments de clôture 

L’alinéa 4 limite les haies arbustives à 2 m afin de préserver les vues sur le paysage. Or, des 
limitations de la hauteur des haies existent déjà dans le code rural et foncier.  
L’alinéa 5 interdit la mise en place d’éléments de clôture pleins en direction de l’espace public. 
L’intérêt de préserver une intimité et la propriété privée devrait être prépondérant plutôt que 
l’obligation d’installer des clôtures ajourées. Quel était l’intérêt d’obliger les propriétaires 
voisins du domaine public de ne pas préserver leur intimité ? La proportion ajourée doit être 
précisée. 

 
13. Art. 33 – Rapport au domaine public 

Cet article impose le maintien de pleine terre le long du domaine public afin de permettre la 
croissance des arbres. Or, la LRou a pour objectif d’éloigner les arbres des routes pour des 
raisons de sécurité, donc c’est incohérent.  
 

14. Art. 34 al. 3 – Plantations et biodiversité  
Une obligation d’entretien n’a rien à faire dans un règlement de police des constructions. La 
notion « de manière extensive » n’est pas définie. De plus, on ne comprend pas si cet art. 34 
al. 3 s’appliquerait à toutes les propriétés ou uniquement celles qui feront l’objet de la 
délivrance d’un permis de construire après l’entrée en vigueur du PACom. De plus, comment 
contrôler que l’entretien est effectué ? 
 

15. Art. 36 al. 1 – Perméabilité des sols 
L’ampleur de la perméabilité à respecter n’est pas définie, il n’y a pas d’indice. Ce n’est pas clair. 
De plus, il y a déjà le taux de surface verte qui existe et cela crée une redondance.  
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16. Art. 38 al. 2 – Evacuation des eaux 
Cet article impose systématiquement la réalisation d’un bassin de rétention d’eau. Rien ne 
justifie une telle mesure.   
 

17. Art. 40 – Excavation et gestion des déblais  
Si une limitation des excavations était nécessaire, celle-ci devrait être quantifiée.  
 

18. Art. 41 – Utilisation rationnelle de l’énergie  
 

19. Art. 43 – Chauffage à distance 
 

20. Art. 45 – Pompes à chaleur  
Pour les points 18 à 20 de l’opposition, les articles mentionnés sont inutiles car ces questions 
sont déjà régies par la législation cantonale. 

 
21. Art. 49 – Stationnement des véhicules motorisés 

L'art. 49 al. 3 RPACom prévoit la possibilité pour la Municipalité de fixer une proportion de 
places de stationnement en sous-sol. Une telle disposition est en contradiction manifeste avec 
les art. 25 al. 3 et 40 RPACom. On veut limiter les sous-sols, mais en même temps fixer une 
proportion de places de stationnement en sous-sols ; c’est incohérent.  
L'art. 49 al. 4 RPACom impose d'arboriser les places de stationnement. On peine à concevoir 
comment les places de stationnement peuvent être arborisées alors même que celles-ci 
doivent permettre d'y stationner des véhicules. L'ombre des arbres nuit aux panneaux 
photovoltaïques susceptibles d'alimenter en partie une borne de recharge. Il est préférable de 
laisser libre l'implantation des arbres, dont la quotité est fixée pour chaque zone.  
L'art. 49 al. 5 RPACom n'est pas clair. On peine à en comprendre la portée (question de la 
limitation des places de stationnement en bordure de voie publique).  
 

22. Art. 54 – Patrimoine naturel et paysager  
La législation cantonale existe déjà et est suffisante. 

 
23. Art. 55 – Biotopes et éléments naturels  

La législation cantonale existe déjà et ce qui est dans cet article du PACom est contraire au droit 
supérieur.  
 

24. Art. 60 – Sites OROEM 
Cette disposition n’a rien à faire dans un règlement de police des constructions.  
 

Représentants communaux 
 

1. Art. 8 al.2 RPACom – capacité constructive 
La Municipalité a bien pris note de la proposition des opposants.  
 

2. Glossaire  
a/ Surface habitable 
La Municipalité a bien pris note de la proposition des opposants. 

 
b/Surface de plancher déterminante (SPd) 
La Municipalité a bien pris note de la proposition des opposants. 
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c/Taux de surface verte 
La Municipalité explique que l’intention derrière cette disposition du règlement est de cadrer 
la volumétrie des aménagements extérieurs/dépendances etc.  
 
d/Frontage Type 1 
Le frontage Type 1 décrit plutôt ce qui est existant ; c’est-à-dire que de fait, il y a des trottoirs 
qui sont actuellement sur du domaine privé. Cette disposition du règlement ne prévoit ainsi 
aucune expropriation. Elle n’implique aucune obligation que ces trottoirs passent en domaine 
public alors qu’ils sont actuellement en domaine privé. Il est admis qu’elle prête à confusion.   
 

3. Art. 10 al. 3 RPACom – Modification de limites 
Cet article a été introduit pour les situations où il y a une réunification de deux parcelles mais 
situées dans une zone d’affectation différente. Dans ce cas, vous gardez les droits à bâtir 
propres à chaque parcelle. Mais le droit public précise déjà cela.  
 

4. Art. 17, 18, 21 et 22 RPACom – Dépendances, constructions de minime importance, distances 
aux limites et distances entre bâtiments 
a/Art. 17 – Dépendances 
b/Art. 18 – Constructions de minime importance 
c/Art. 21 al. 6 – Installations permanentes liées au sport et aux loisirs 
d/Art. 22 al. 3 – Espaces pouvant être fermés par des éléments mobiles 
 
La Municipalité estime qu’il y a effectivement lieu de retravailler ces articles afin d’assurer une 
cohérence globale.  
 

5. Art. 19 al. 3 – Matériaux, teintes et revêtements 
Les teintes claires sur les toitures sont préconisées car les couleurs claires attirent moins la 
chaleur et cela participe ainsi à la lutte et l’adaptation au changement climatique. De plus, 
l’article ne prévoit pas une obligation ; il s’agit plutôt d’une incitation. Un règlement se doit 
d’avoir des précisions sur les couleurs des façades etc. La Municipalité a un droit de regard sur 
l’esthétique des éléments ouverts (façades par exemple).  

 
6. Art. 20 – Implantation 

La Municipalité a pris note de la proposition des opposants. Elle précise que le glossaire répond 
à la question des opposants concernant la distance oblique mais qu’il faudrait ajouter à ce 
dessin une disposition du règlement qui traite de la distance oblique.  
 

7. Art. 25 al. 3 – Sous-sols 
L’article vise à minimiser les sous-sols dans un souci de limiter les impacts des constructions 
sur l’environnement et de choisir des techniques respectueuses de ce dernier.  
 

8. Art. 27 – Toitures 
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants.  
 

9. Art. 28 – Ouvertures en toiture 
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants.  
 

10. Art. 30 – Aménagements extérieurs 
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants. Il est important pour la police 
des constructions d’avoir un cadre pour permettre l’harmonisation esthétique.  
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11. Art. 31 – Mouvements de terre  
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants. 
 

12. Art. 32 – Frontages et éléments de clôture 
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants.  
 

13. Art. 33 – Rapport au domaine public 
Ces trames végétales sont imposées uniquement en cas de nouvelles constructions. La 
Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants.  
 

14. Art. 34 al. 3 – Plantations et biodiversité  
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants.  
 

15. Art. 36 al. 1 – Perméabilité des sols 
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants.  
 

16. Art. 38 al. 2 – Evacuation des eaux 
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants.  
 

17. Art. 40 – Excavation et gestion des déblais  
La Municipalité a pris bonne note de la remarque des opposants.  
 

18. Art. 41 – Utilisation rationnelle de l’énergie 
La Municipalité a pris bonne note des remarques des opposants.  
 

19. Art. 43 – Chauffage à distance 
La Municipalité a pris bonne note des remarques des opposants.  
 

20. Art. 45 – Pompes à chaleur  
La Municipalité a pris bonne note des remarques des opposants.  
 

21. Art. 49 – Stationnement des véhicules motorisés 
La Municipalité a pris bonne note des remarques des opposants.  
La Municipalité précise que c’est l’alignement des places qui ne doit pas dépasser 6 m pour 
éviter des lignes ininterrompues de véhicules le long de l’espace public. 
 

22. Art. 54 – Patrimoine naturel et paysager 
La Municipalité a pris bonne note des remarques des opposants.  

 
23. Art. 55 – Biotopes et éléments naturels 

Cet article a été introduit sur demande du Canton (DGE) qui demande aux communes 
d’intégrer cette disposition dans leurs règlements communaux.  
 

24. Art. 60 – Sites OROEM 
Cet article a été introduit sur demande du Canton (DGE) qui demande aux communes 
d’intégrer cette disposition dans leurs règlements communaux.  

 
 
Prangins, le 28 mai 2025 


























































































































































































































